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EXTRAITS DE LA REVUE DE PRESSE
AUDITIONS DU PARLEMENT DE LOIRE
AU 12/01/2021



Le projet du parlement de Loire est porté par le POLAU-pôle arts & urbanisme dans le cadre du programme artistes-ingénieurs·es 
GÉNIES-GÉNIES. Il bénéficie du partenariat de la Mission Val de Loire, de l’agence Ciclic Centre-Val de Loire (dispositif Auteur associé 
avec l’écrivain et juriste Camille de Toledo), de la Fondation Le Damier, du Label Rayons Frais création + diffusion/Ville de Tours et de la 
complicité de l’École de la Nature et du Paysage de Blois-INSA Centre Val de Loire et COAL art et écologie. 

Membres de la commission pour la création d'un parlement de Loire : Camille de Toledo (auteur associé, juriste), Virginie Serna 
(archéologue, conservatrice en chef du Patrimoine, chargée de mission au Ministère de la culture), Bruno Marmiroli (architecte 
paysagiste, directeur de la Mission Val de Loire Patrimoine Mondial), Lolita Voisin (paysagiste, directrice de l’École de la Nature et du 
Paysage de Blois – INSA Centre-Val de Loire), Pascal Ferren (philosophe et urbaniste), Joan Pronnier (cheffe de projet COAL art et 
écologie), Stéphane Cordobes (Conseiller-expert à l’ANCT-Agence Nationale de la Cohésion des Territoires et enseignant-chercheur, 
associé à l’École urbaine de Lyon).

Le programme artistes-ingénieurs·es GÉNIES-GÉNIES bénéficie du soutien de la Région Centre-Val de Loire dans le cadre des 
programmations régionales 2019 Viva da Vinci - 500 ans de Renaissance(S] et 2020 Nouvelles Renaissance(S].

Le POLAU-pôle arts & urbanisme est conventionné avec le ministère de la Culture (DGCA, DGPAT et DRAC Centre-Val de Loire) et la 
Région Centre-Val de Loire. Il est subventionné par la Ville de Tours et Tours Métropole Val-de-Loire. 



La Loire est à la fois objet de fantasmes et de désirs, système écologique complexe, 
catalyseur de récits et d’images patrimoniales pluriséculaires, linéaire de marketing 
territorial. Elle constitue le lien naturel qui met en relation des dizaines de territoires sur 
des centaines de kilomètres. Rappel quotidien de notre appartenance à la biosphère, elle 
est une vigie des bouleversements climatiques ; c’est l’élément libre de notre territoire qui 
échappe à la maîtrise humaine et nous rappelle l’état du monde. 
Face aux bouleversements climatiques, aux menaces anthropiques qui affectent le paysage et l’écosystème du fleuve 
Loire, Camille de Toledo, écrivain et juriste, a proposé de réunir une commission pluridisciplinaire et de conduire une 
série d’auditions publiques d’octobre 2019 à décembre 2020. Il s’agit de modéliser les principes de fonctionnement 
d’un parlement de Loire, dans lequel les entités de la nature seraient représentées. Une démarche ouverte autant 
qu’« alerte », initiée par le POLAU-pôle arts & urbanisme. Structure ressource et de projets à la confluence de la création 
artistique, des transitions et de l’aménagement des territoires, le POLAU explore depuis plus de dix ans les registres du 
fleuve autour du risque inondation, de ses représentations et de ses usages. Le projet d'un parlement de Loire (dernier 
fleuve naturel d’Europe) émerge ainsi en 2019 dans le cadre du programme artistes-ingénieurs·es GÉNIES-GÉNIES. 

Ce récit en actes naît de plusieurs inspirations. Il prend appui sur l'évolution des droits du vivant et plusieurs 
précédents législatifs et jurisprudentiels qui ont reconnu dans le monde des sujets de la nature comme sujets de droit. 
L'attribution de la personnalité juridique permet de protéger la valeur intrinsèque des milieux tout en préservant le 
rôle qu’ils ont à jouer sur le plan écosystémique, et d'accorder à des entités la capacité d’ester en justice : le fleuve Río 
Atrato en Colombie (novembre 2015), le fleuve Whanganui et le mont Taranaki en Nouvelle-Zélande (mars et décembre 
2017), le lac Érié aux États-Unis (février 2019) ou encore la forêt amazonienne en Colombie (avril 2018) ont ainsi été 
reconnu comme sujets de droit. Le projet est également inspiré par le Parlement des choses proposé par Bruno Latour, 
qui souhaite qu’un dialogue s’établisse entre les représentants des humains et ceux de leurs « autres qu’humains » 
associés, sur le sort du monde dans lequel nous voulons vivre. L’expérience du parlement de Loire cherche ainsi à 
définir les contours d’une transformation institutionnelle pour faire des vivants, des milieux, les parties prenantes 
d’un nouvel équilibre des pouvoirs. C'est une institution potentielle, en devenir, qui créer un hiatus entre des 
institutions anachroniques car anthropocentrées et un horizon désirable de transformation pour composer le monde 
différemment, en reconnaissant au vivant ses principes d'interdépendances.

Cette narration institutionnelle, en lien avec le territoire local, propose des imaginaires que chaque acteur peut (re)
formuler ou s’approprier. La veine juridico-fictionnelle développée par Camille de Toledo offre des capacités pour 
donner des puissances d’agir aux milieux, et à celles et ceux qui souhaitent recoudre les fils distendus entre 
humains et monde naturel.

Au-delà du renversement de perspective, la démarche génère des ondes d’intérêt de la part de groupements et 
d’organisations territoriales en charge de la gestion du fleuve et des transitions écologiques. Une narration d’avenir 
ouvre ainsi la voie à une constellation de projets contributifs. En 2021, un Rapport des auditions servira de socle à 
l'émergence d'initiatives artistiques, urbanistiques et cartographiques.
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Captations intégrales des auditions du parlement de Loire (vidéos) 

Collection de conversations (podcasts) 

Écocide et droits de la nature : « Il faut avoir une vision beaucoup plus écosystémique du monde » 
Libération, chronique « Le Fil Vert » | 01/07/2020 • Interview de Valérie Cabanes par Sophie Kloetzli
Lien : https://www.liberation.fr/terre/2020/07/01/ecocide-et-droits-de-la-nature-il-faut-avoir-une-vision-
beaucoup-plus-ecosystemique-du-monde_1792782

Et si les fleuves pouvaient voter ? 
Politis, écologie | 11/03/2020 • Par Valérie Cabanes et Marie Toussaint
Lien : https://www.politis.fr/articles/2020/03/et-si-les-fleuves-pouvaient-voter-41471/

Quel parlement inventer pour que vive La Loire ? 
Up magazine, biodiversité | 03/11/2019 • Par Dorothée Browaeys
Lien : https://up-magazine.info/planete/biodiversite/28496-quel-parlement-inventer-pour-que-vive-la-loire/

La Loire nucléaire, état des lieux 
La Rotative, site collaboratif d’information Tours et alentours | 01/11/2019 • Collectif Sortir Du Nucléaire Loire et Vienne 
Lien : https://larotative.info/la-loire-nucleaire-etat-des-lieux-3478.html

La Loire bientôt dotée d’une personnalité juridique ? 
La Nouvelle République, Tours | 18/10/2019 • Par Pascaline Mesnage 
Lien : https://www.lanouvellerepublique.fr/tours/la-loire-bientot-dotee-d-une-personnalite-juridique

Et si la Loire devenait une personnalité juridique, comme le Gange en Inde ? 
La République du Centre, environnement | 07/10/2019 • Par Cindy Roudier-Valaud
Lien : https://www.larep.fr/orleans-45000/actualites/et-si-la-loire-devenait-une-personnalite-juridique-
comme-le-gange-en-inde_13658034/#refresh

Vers une personnalité juridique de la Loire, vers un parlement du fleuve 
Club de Médiapart, Blog POLAU and cie | 03/10/2019 • Par Camille de Toledo 
Lien : https://blogs.mediapart.fr/polau-and-co/blog/031019/vers-une-personnalite-juridique-de-la-loire-
vers-un-parlement-du-fleuve

Table-ronde vidéo : Les droits de la nature 
Gaïa World Tour | 30 heures de direct pour un tour du monde de la biodiversité | 06/06/2020
Lien : https://www.youtube.com/watch?v=E8BjGm1l9xE&feature=youtu.be&fbclid=IwAR1naYzdl-iqn4BbM
CDG9tY9QyU0Z9plvf3d4jpAbvR86h3ADGDvMGKpcfM

Podcast | Pour un parlement de Loire, avec quelles institutions ?  
La Chose commune, Studio Zef | 30/06/2020 • Par Charles Jouteux 
Lien : https://www.studiozef.fr/lcc/la-chose-commune-20-pour-un-parlement-de-loire-avec-quelles-
institutions/

Podcast | Pour un Parlement de Loire, la Loire comme sujet de droit  
La Chose commune, Studio Zef | 23/06/2020 • Par Charles Jouteux 
Lien : https://www.studiozef.fr/lcc/la-chose-commune-19-pour-un-parlement-de-loire-la-loire-comme-
sujet-de-droit/

Entretiens vidéos et sonores avec Camille de Toledo 
19/10/2019 | Premières auditions du parlement de Loire • L’image d’après et Les tontons filmeurs 
Cycle de conférences 2019/2020 • Mission Val de Loire et le CCCOD

Fiction et droits de la nature
Métamorphose nocturne, Radio Béton | 12/10/2020 | Conversation entre Maud Le Floc'h et Bruno Marmiroli • Par 
Stéphan Mary
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L'art écologique a toute sa place dans les galeries 
Slate, Culture | 24/05/2020 • Par Arnaud Idelon
Lien : http://www.slate.fr/story/187785/art-ecologique-conscience-urgence-changement-climatique-
ecouter-nature

Reconfigurer les imaginaires du vivant 
Klaxon, Revue dédiée aux arts vivants en espace public N°12 - Reconfigurer les imaginaires du vivant | 05/2020 • Par 
Sophie Kloetzli
Lien : http://www.cifas.be/fr/download/klaxon

Des droits pour la Loire 
Les Autres possibles, Vous allez voir ce que vous allez boire | 07/2020 • Par Marine Forestier
Lien : https://lesautrespossibles.fr/numero_du_mois/27-eau/

Les potentiels de la fiction, le cas du parlement de Loire
Horizons publics, rubrique Mises en perspective - Les nouveaux imaginaires de l'action publique territoriale | 
09/10/2020 • Conversation entre Maud Le Floc'h et Camille de Toledo
Lien : https://www.horizonspublics.fr/revue/juillet-aout-2020/les-nouveaux-imaginaires-de-laction-
publique-territoriale

Le projet de parlement de Loire, entretien avec l'écrivain Camille de Toledo 
Revue 303 | 10/2020 • Par Bruno Marmiroli 
Lien : en cours de publication 

Assemblée générale des Nations Unies | 75e session
Supplément au Rapport Harmonie avec la Nature (A/75/266) | 28/07/2020 • Secrétaire général  
Lien : https://www.undp.org/content/undp/fr/home.html

Les fleuves auront-ils leur propre personnalité juridique ?
La Gazette des Communes, Environnement | 09/11/2020 • Par Lena Jabre
Lien : https://www.lagazettedescommunes.com/705020/les-fleuves-auront-ils-leur-propre-personnalite-
juridique/

Ce que veulent les fleuves
Socialter, rubrique Avant-garde | N°43 - Décembre 2020 / janvier 2021 • Par Matthieu Jublin
Lien : https://www.socialter.fr/kiosque

Le parlement de Loire : quand le droits institue les colères du monde
L'Observatoire, la revue des politiques culturelles | N°57 Ce que les arts nous disent de la transformation du monde - 
Hiver 2021 • Entretien avec Maud le Floc'h et Camille de Toledo, propos recueillis par Lisa Pignot
Lien : http://www.observatoire-culture.net/rep-revue.html
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REVUE DE PRESSE • LES AUDITIONS DU PARLEMENT DE LOIRE 
Programme artistes-ingénieurs·es GÉNIES-GÉNIES | POLAU-pôle arts & urbanisme 

CAPTATIONS INTÉGRALES DES AUDITIONS DU PARLEMENT DE LOIRE
Production : POLAU-pôle arts & urbanisme, 2019/2020

Réalisation auditions #1 et #2 : Charlie Rojo 
Équipe technique : Brice Kartmann, Antoine Polin et Charlie Rojo

Moyens techniques : L’image d’après et Les tontons filmeurs
Réalisation auditions #3 : Ivan Bertin

Équipe technique : Steeve Verrasimy, Caro d'Ostoja (cadreurs) et Quentin Marbois (son)
Moyens techniques : Germain Photo et Phoenix Events

Consulter la page Viméo du POLAU : https://vimeo.com/user9025735

BRUNO LATOUR ET FRÉDÉRIQUE AÏT TOUATI
• Sociologue, anthropologue  
et philosophe des sciences
• Chargée de recherche (CNRS et SPEAP,  
master d’expérimentation en arts politiques), 
metteure en scène (Cie Zone Critique), historienne 

Auditions #1 : le 19/10/2019
Durée : 01h57 

Lien : https://vimeo.
com/378507122

Auditions #2 : le 14/12/2019
Durée : 01h20 

Lien : https://vimeo.
com/389628770

Auditions #2 : le 14/12/2019
Durée : 01h01 

Lien : https://vimeo.
com/378504662

Auditions #2 : le 14/12/2019
Durée : 46'48 

Lien : https://vimeo.
com/389966427

Auditions #2 : le 14/12/2019
Durée : 01h01 

Lien : https://vimeo.
com/391048502

Auditions #2 : le 14/12/2019 
Durée : 11'01 

Lien : https://vimeo.
com/390074012

VIRGINIE SERNA ET BRUNO MARMIROLI
• Archéologue, conservatrice en chef 
du Patrimoine, chargée de mission 
au ministère de la culture
• Architecte paysagiste, directeur 
de la Mission Val de Loire

JACQUES LEROY ET JEAN-
PIERRE MARGUENAUD
• Professeur de droit privé (Université d’Orléans)
• Professeur de droit privé (Université de Limoges) 

CATHERINE BOISNEAU
Enseignante chercheure en écologie 
des cours d’eau et biologie des 
populations (Université de Tours)

CATHERINE LARRÈRE
Professeure de philosophie (Université de Paris), 
co-auteur de Penser et agir avec la nature et de 
Penser l’anthropocène 

LE JOURNAL DES CONFLITS  
par Virginie Serna
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VALÉRIE CABANES
• Juriste en droit international, spécialiste 
des droits humains, porte-parole du 
mouvement End Ecocide on Earth, membre
fondatrice de Notre Affaire à Tous et 
auteure de Un nouveau droit pour la terre. 
Pour en finir avec l’écocide (Seuil)

Auditions #3 : le 17/10/2020
Durée : 57"55 

Lien : https://vimeo.
com/484474722

Auditions #3 : le 17/10/2020
Durée : 01h08 

Lien : https://vimeo.
com/486054003

Auditions #3 : le 17/10/2020
Durée : 47"44 

Lien : https://vimeo.
com/486059034

Auditions #3 : le 17/10/2020
Durée : 12"31

Lien : https://vimeo.
com/484522382

Auditions #3 : le 17/10/2020
Durée : 33"24 

Lien : https://vimeo.
com/484526119

Auditions #4 : le 04/12/2020
Durée : 01h37 

Lien : https://vimeo.
com/490693101

Auditions #4 : le 05/12/2020
Durée : 01h32 

Lien : https://vimeo.
com/490697318

GABRIELLE BOULEAU
• Socio-politiste à l’INRAE (Institut National de 
Recherche pour l’Agriculture, l’Alimentation et 
l’Environnement), ingénieure en chef des ponts, 
des eaux et forêts, chercheure au LISIS,
spécialiste des politiques publiques de l’eau

MATTHIEU DUPERREX
• Auteur et artiste, co-fondateur du collectif 
Urbain trop urbain, auteur de l'ouvrage Voyage 
en sol incertain. Enquête dans les deltas 
du Rhône et du Mississippi (Wildproject
Éditions)

LE JOURNAL DES CONFLITS #1 
par Virginie Serna

LE JOURNAL DES CONFLITS #2 
par Gilles Deguet

SACHA BOURGEOIS-GIRONDE
• Professeur d’économie, chercheur 
en philosophie et sciences cognitives, 
auteur de l’ouvrage Être la Rivière 
(Presses Universitaires de France)

MARIE-ANGÈLE HERMITTE
• Docteure en droit, pionnière de la notion 
d’animisme juridique et spécialiste en bioéthique
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LES CONVERSATIONS DU PARLEMENT DE LOIRE
Pendant le confinement, le POLAU et la commission des auditions du parlement de Loire ré-inventent leurs 
manières de travailler et proposent un espace de discussion sous la forme intimiste de conversations téléphoniques 
enregistrées. À tour de rôle, chaque membre de la commission convie des chercheurs, des étudiants, des artistes, 
des militants écologiques ou des programmateurs culturels à discuter, critiquer, étayer le processus des auditions 
du parlement de Loire. 

23/04 | COMMENT ALLER VERS DES INSTITUTIONS INTER-ESPÈCES ?
Avec Antoine Conjard (scène nationale arts et sciences L’Hexagone), Marine Yzquierdo, Sylvia 
Lasfargeas, Samy Hamel et Nina Salaunlhelgoualch (Notre affaire à tous), Jérémy Cheval (architecte 
et chercheur, coordinateur à l’École Urbaine de Lyon).  
Lien : https://soundcloud.com/user-720072330/conversationsparlementdeloire1 

30/04 | VERS DES EXPÉRIENCES DE COMMUNICATION INTER-ESPÈCES
Avec Julie Cabot-Nadal (écopsychologue), Émilie Barrier (psychologue, interprète pour animaux), 
Serge Mang-Joubert (géomaticien, sylvothérapeute).
Lien : https://soundcloud.com/user-720072330/conversation-telephonique-2

07/05 | COMMENT PRODUIRE DES OBJETS SANS NUIRE À L’ÉQUILIBRE D’UN ÉCOSYSTÈME ?
Avec Isabelle Daëron (designer), André Guillerme (historien des techniques), James Bouquard 
(paysagiste), Patrick Genty (paysagiste).
Lien : https://soundcloud.com/user-720072330/les-conversations-du-parlement-de-loire-3

22/05 | LES ARTISTES EN PRISE AVEC LE VIVANT
Avec Rocio Berenguer (chorégraphe), Thierry Boutonnier (plasticien), Benoît Mangin (artiste 
cofondateur du duo Art orienté objet).
Lien : https://soundcloud.com/user-720072330/les-conversations-du-parlement-de-loire-4

28/05 | ENTRÉE EN MATIÈRE LOIRE
Avec Zazü Art (artiste Land Art), Stéphane Rodrigues (chercheur en géomorphologie fluviale), 
Damien Hémeray (conservateur de la réserve naturelle de Saint-Mesmin).
Lien : https://soundcloud.com/user-720072330/conversation-telephonique-05

05/06 | APPROCHES SONORES ET PAYSAGE
Avec Clara Thillaye, Thomas Courtin et Clément Nivet (étudiants de l’École de la nature et du 
paysage de Blois-INSA Cerntre Val de Loire). 
Lien : à venir
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COLLECTION DE CONVERSATIONS (PODCASTS)
2020 • La collection des conversations du parlement de Loire est réalisée par le POLAU  

avec les membres de la commission pour la création d'un parlement de Loire. 
Boris Jollivet (habillage sonore), Atelier Java/Java dit (montage)

Consulter la page dédiée : http://polau.org/ressources/les-conversations-du-parlement-de-loire/
Ecouter les conversations : https://soundcloud.com/user-720072330
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Libération
Chronique « Le Fil Vert » | 01/07/2020 • Interview de Valérie Cabanes par Sophie Kloetzli

Consulter le site : https://www.liberation.fr/
Consulter la page dédiée : https://www.liberation.fr/terre/2020/07/01/ecocide-et-droits-de-la-nature-il-faut-
avoir-une-vision-beaucoup-plus-ecosystemique-du-monde_1792782

ÉCOCIDE ET DROITS DE LA NATURE : « IL FAUT AVOIR UNE VISION 
BEAUCOUP PLUS ÉCOSYSTÉMIQUE DU MONDE »

La reconnaissance du crime d’écocide, visant à punir les dommages écologiques délibérés et 
graves, est l’une des propositions phares de la Convention citoyenne pour le climat. Une idée portée 
depuis plusieurs années par la juriste Valérie Cabanes, qui rappelle l’urgence de reconnaître à la 
nature des droits afin de protéger les écosystèmes dans leur ensemble, jusque dans les villes.

 

Du corail Paramuricea biscaya, couvert de 
résidus pétrolier par 1400 mètres de fond 
dans le golf du Mexique, en novembre 
2010. 
© Photo AP

Se saisir du droit pour préserver les écosystèmes : l’idée n’est pas neuve mais elle fait son chemin. Défendue par 
la Convention citoyenne pour le climat1, l’introduction du crime d’écocide2 dans le droit pénal français permettrait 
de juger et condamner les acteurs qui franchiraient le cadre des neuf limites planétaires (en termes de changement 
climatique, de pollution, de biodiversité, d’eau douce...) au-delà desquelles les écosystèmes sont menacés. Une 
mesure forte à propos de laquelle Emmanuel Macron a entretenu un certain flou lors de son discours le 29 juin3. 
« Nous étudierons avec vous et l’appui de juristes comment ce principe peut entrer dans le droit français dans le 
respect de nos principes fondamentaux. Et nous verrons alors ensemble les suites à donner », a-t-il déclaré tout en 
assurant qu’il « [porterait] ce combat au nom de la France dans les instances multilatérales ».

Ailleurs dans le monde pourtant, certains pays n’ont pas attendu que l’écocide s’impose dans le droit international 
pour accorder des droits à la nature à leur échelle. Une dizaine d’Etats, dont le Vietnam et la Russie, ont déjà inscrit 
ce crime dans leur législation, et la liste d’espèces animales et végétales ou de sites considérés comme des sujets de 
droit – un statut qui permet théoriquement de poursuivre ceux qui leur porteraient atteinte – ne cesse de s’allonger : 
le Gange en Inde, le lac Erié en Amérique du Nord, le fleuve Whanganui en Nouvelle-Zélande, le riz sauvage dans le 
Minnesota... Dans la banlieue de San José, au Costa Rica, une petite commune a même accordé la citoyenneté à ses 

1. https://www.liberation.fr/france/2020/06/21/des-propositions-encore-fragiles_1791982

2. https://www.liberation.fr/debats/2020/06/29/il-faut- reconnaitre-le-crime-d-ecocide_1792803

3. https://www.liberation.fr/france/2020/06/29/macron-dans- le-vert-du-temps_1792843
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abeilles, papillons, colibris et arbres, dans l’objectif de forcer le bâti à s’adapter au vivant et non l’inverse.
Pour la juriste Valérie Cabanes, qui milite pour la reconnaissance des droits de la nature et du crime d’écocide avec 
l’association internationale End Ecocide on Earth, ce type de mesures « nous montre une autre vision possible », 
où l’interdépendance de l’humain avec les autres formes de vie guide les choix d’aménagements et transforme 
radicalement le rapport au vivant.

Les droits de la nature semblent particulièrement avancés en Amérique latine, en Inde, en 
Nouvelle- Zélande, en Amérique du Nord... Quels sont les freins en Europe ?

Le frein est philosophique. Nous avons hérité de la pensée mécaniste de Descartes selon laquelle l’humain est 
l’aboutissement de l’évolution et la nature est à son service. La tradition monothéiste judéo-chrétienne pose le 
même postulat. La nature est perçue comme un puits infini de ressources et comme quelque chose d’inerte. Le 
droit le transcrit de cette manière, en considérant un chien ou un arbre au même titre que des meubles. Toutes 
nos constructions sociales, politiques, économiques et juridiques se sont faites autour de l’humain. Cette vision 
anthropocentrique n’a pas du tout pris en considération les autres éléments de la nature, au point que l’on se 
retrouve aujourd’hui face à un mur, à force de ne pas respecter le rôle de chaque écosystème.

La crise du Covid-19 n’a fait qu’amplifier cette réflexion parce qu’on s’est retrouvés face à nos vulnérabilités. Elle 
nous rappelle qu’on est interdépendants et qu’un déséquilibre dans les écosystèmes peut créer des dégâts. Mais 
les choses ont commencé à changer avant la pandémie. Cette discussion, perçue il y a encore quelques années 
comme un peu fantaisiste et romantique, devient un vrai sujet. Des expérimentations se mettent en place, comme 
le Parlement de Loire4 depuis l’automne dernier, dont l’objectif est de représenter les intérêts du fleuve avec tous les 
éléments naturels qu’il contient, jusqu’aux bancs de sable [il s’agirait de la première reconnaissance juridique d’une 
entité non humaine en Europe, ndlr]. Cette expérimentation pourrait aller jusqu’à la revendication d’une personnalité 
juridique, donnant au fleuve la possibilité de défendre son droit à exister pour lui-même ainsi que le rôle qu’il a à 
jouer sur le plan écosystémique. L’idée est d’amener des scientifiques (écologues, biologistes...) sur le projet pour 
qu’ils puissent donner leur expertise du point de vue d’une espèce ou d’un écosystème.

Qu’en est-il des villes, dont la végétalisation est aujourd’hui un enjeu clé ? Comment la 
reconnaissance des droits de la nature peut-elle transformer notre
manière de les aménager ?

Nous avons en France des lois qui protègent la nature – notamment les arbres, que l’on ne peut pas abattre sauf 
cas particuliers –, et qui nous permettent de défendre le droit à exister d’espèces autres qu’humaines en ville. Avec 
les enjeux d’adaptation au climat, il faut s’attendre à ce qu’il y ait de plus en plus de lois qui demandent de manière 
officielle à ce que les villes se végétalisent. Le problème est qu’à chaque fois que l’on défend le maintien d’espèces 
animales ou végétales, que ce soit dans un cadre urbain ou non, on le fait au nom des services qu’ils rendent aux 
êtres humains. C’est ce que l’ONU appelle les « services écosystémiques » [comme l’alimentation, la pollinisation, 
l’épuration naturelle des eaux...]. Or si l’on ne protège la nature qu’en fonction des services qu’elle nous rend, des 
pans entiers de la biodiversité risquent de disparaître, ce qui aura des conséquences sur tous les éléments naturels 
dont nous avons besoin. C’est pour cette raison qu’il faut défendre la valeur intrinsèque des écosystèmes, pour le 
rôle qu’ils ont à jouer dans le maintien de la vie en général. Il faut avoir une vision beaucoup plus écosystémique du 
monde, qui doit se traduire dans le droit, la démocratie, les plans d’urbanisme...

Sans aller jusqu’à attribuer une personnalité juridique aux espèces animales et végétales, il y a aussi des villes, 
en Europe du Nord notamment, qui proposent de repenser complètement notre façon de fonctionner. En plein 
confinement, la ville d’Amsterdam a par exemple décrété qu’elle allait revoir la gestion de la ville en s’inspirant de la 
théorie du donut [théorisée par l’économiste britannique Kate Raworth]. L’idée est de garantir à la fois un plancher 
social (les besoins les plus essentiels des humains) et un plafond écologique, en respectant les limites planétaires et 
finalement le droit de chaque élément de la nature à exister.

À LIRE AUSSI
Tribune : il faut reconnaître le crime d’écocide : https://www.liberation.fr/debats /2020/06/29/il-faut-reconnaitre-le-
crime-d-ecocide_1792803

4. http://polau.org /incubations/les-auditions-du-parlement-de-loire/
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Politis
Ecologie | 11/03/2020 • Par Valérie Cabanes et Marie Toussaint

Consulter le site : https://www.politis.fr/
Consulter la page dédiée : https://www.politis.fr/articles/2020/03/et-si-les-fleuves-pouvaient-voter-41471/

ET SI LES FLEUVES POUVAIENT VOTER ?

Des associations écologistes et des structures institutionnelles travaillent ensemble sur un projet 
visant à faire de la Loire un sujet de droit. Car les intérêts de la nature sont aussi les nôtres.

Le titre de notre chronique est provocateur. En l’intitulant ainsi, nous faisons référence à un article qui a, lui aussi, 
choqué en son temps : en 1972, le très traditionnel juriste Christopher Stone donnait à un article visant à protéger 
les forêts de séquoias californiennes de l’appétit du géant du loisir Walt Disney un titre tout aussi provocateur : Les 
arbres doivent-ils pouvoir plaider ? Nous posons la question autrement : et si, pour la première fois en Europe, un 
fleuve avait la possibilité de s’exprimer et de défendre ses intérêts à travers un système inédit de représentation ?

En des temps où la confiance en la démocratie s’affaiblit considérablement, où les humain·es doutent de leur juste 
représentation, où les gilets jaunes réclament la mise en place d’un référendum d’initiative citoyenne, proposer 
de donner une voix aux éléments naturels et aux écosystèmes peut surprendre. Pourtant, c’est bien la question 
posée autour d’un processus constituant très sérieux pour la création d’un parlement de Loire, dont les prochaines 
auditions sont prévues le 21 mars à Orléans.

Ce projet est porté par le Polau-pôle arts et urbanisme et plusieurs partenaires institutionnels : Mission Val-de-Loire, 
Ciclic Centre-Val de Loire, COAL art et écologie et la Région Centre-Val de Loire dans le cadre de la programmation 
Nouvelles Renaissance(s). Il vise à donner une voix à l’écosystème fluvial de la Loire mais, au-delà, à définir les 
formes et fonctionnements d’un parlement pour cette nouvelle entité non humaine. Le processus constituant tente 
d’imaginer comment la faune, la flore, les bancs de sable, les masses d’eau et l’ensemble des composantes de 
la Loire, matérielles et immatérielles, pourraient être représentés. Pour cela, des professionnel·les (philosophes, 
anthropologues, écologues, biologistes, juristes) et des usager·ères de la Loire sont auditionné·es depuis octobre 
dernier. À terme, il est question de démontrer que, pour la première fois en Europe, une entité non humaine 
pourrait devenir sujet de droit. Une telle décision rejoindrait celles déjà prises sur tous les autres continents où des 

https://www.politis.fr/
https://www.politis.fr/articles/2020/03/et-si-les-fleuves-pouvaient-voter-41471/
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écosystèmes et des espèces animales ou végétales se sont vu doter de la « personnalité juridique  » : en Amérique 
du Sud et du Nord, dans le Pacifique, en Asie du Sud ou en Afrique. Cette révolution juridique est à l’œuvre car elle 
permet de répondre au défi écologique et climatique, de protéger la nature et les plus vulnérables d’entre nous de la 
prédation industrielle des plus riches et de ses effets dévastateurs.

Reconnaître les droits de la nature, lui rendre sa voix, défendre son droit à exister dans les décisions prises pour 
régir le monde est en effet d’une urgence absolue. Nous avons dépassé à l’échelle mondiale 4 des 9 limites 
planétaires (6 sur 9 en France) au-delà desquelles nous basculons dans un état inhospitalier. Toutes les études le 
prouvent : la destruction de la vie sur notre planète est bel et bien l’effet de l’action humaine… mais cette destruction 
met aussi en danger la survie de l’humanité elle-même. La Terre nous est vitale et son destin préfigure le nôtre. C’est 
pourquoi il nous faut suivre et encourager les initiatives comme celle du parlement de Loire.

Tous les grands systèmes et cycles écologiques de notre planète doivent pouvoir revendiquer d’exister pour leur 
valeur intrinsèque car, sans eux, nulle vie ne saurait perdurer. Il nous faut donner des droits au cycle de l’eau mais 
aussi aux autres cycles biogéochimiques, aux grandes forêts primaires, aux pôles, aux océans, aux chaînes de 
montagnes, aux espèces sauvages et même à l’atmosphère. Il nous faut réapprendre à voir la Terre comme une 
entité vivante. En écoutant sa voix, en prenant en compte ses intérêts, nous pouvons imaginer et mettre en œuvre 
des règles du vivre-ensemble qui respectent les écosystèmes et l’humain. En écoutant sa voix, nous pouvons éviter 
d’inventer ou de tolérer des technologies qui polluent la Terre et détruisent des personnes. Les accidents industriels, 
les contaminations radioactives, les incendies, les canicules, les inondations, etc., qui se multiplient partout sur la 
planète, faisant de nombreuses victimes, illustrent un état de fait. Nous faisons partie de la nature, et prendre des 
décisions sans elle, c’est malheureusement prendre des décisions toxiques pour nous-mêmes et mettre en danger 
la capacité de l’humanité à vivre sur cette planète à moyen terme.

Valérie Cabanes, juriste, porte-parole de End Ecocide on Earth.
Marie Toussaint, juriste, cofondatrice de Notre affaire à tous et eurodéputée EELV.



14

REVUE DE PRESSE • LES AUDITIONS DU PARLEMENT DE LOIRE 
Programme artistes-ingénieurs·es GÉNIES-GÉNIES | POLAU-pôle arts & urbanisme 

Libération
Biodiversité | 03/11/2019 • Pr Dorothée Browaeys

Consulter le site : https://up-magazine.info/
Consulter la page dédiée : https://up-magazine.info/planete/biodiversite/28496-quel-parlement-inventer-pour-
que-vive-la-loire/

QUEL PARLEMENT INVENTER POUR QUE VIVE LA LOIRE ?

C’est comme un SOS lancé dans les eaux de la Loire. Une manière de prendre le fleuve à témoin 
de nos propres destructions. Les premières auditions du Parlement de la Loire qui se sont tenues le 
19 octobre dernier, dans la petite chapelle Saint Libert en plein cœur historique de Tours, proposent 
d’instaurer une nouvelle pratique politique pour gouverner les vivants. Trouver l’institution qui pourrait 
faire valoir une nature qui se défend.

« Notre Loire souffre et devient désert de sable comme nous l’avons vu cet été : elle est un grand témoin des 
questions écologiques de l’anthropocène » souligne Maud Le Floc’h, directrice du Polau, pôle art & urbanisme 
tourangeau. Celle-ci s’est associée à l’écrivain et juriste Camille de Toledo pour chercher les modalités d’un 
Parlement de la Loire, avec le soutien de la Mission Val de Loire, de l’Établissement Public Loire et de l’Agence 
régionale Centre Livre Image Culture. 

La Loire asséchée été 2019  
Source : site Propluvia 

 
L’intuition est excellente : alors que les jeunes, derrière Greta Thumberg, portent plainte pour les menaces qui 
pèsent sur leurs conditions d’existence, il est utile de chercher les prises pour faire valoir les écosystèmes dont 
nous dépendons. À l’heure où une espèce vivante disparaît toutes les vingt minutes1, où près de 58 milliards 
de mammifères et d’oiseaux sont tués chaque année, le temps est venu de se préoccuper du statut juridique et 
politique des êtres vivants « non humains », embarqués comme nous dans un monde en péril.
Mais si certains sont focalisés sur la protection des espèces, d’autres considèrent qu’il vaut mieux nous orienter 
vers la protection des espaces. Et le contexte international est inspirant : la nouvelle Zélande et l’Inde ont octroyé en 
2017 le statut de « personnalité juridique » respectivement aux fleuves Whanganui et au Gange.

Qui est prêt à mourir pour Loire ? 
Pour cette première audition, la présence du sociologue Bruno Latour coulait de source. L’auteur du Parlement des 
choses expérimente depuis dix ans des fictions politiques : tragicomédie climatique Gaia Global Circus en 2003 ; 
Conférence climat Make it work ; Cosmocolosse et Inside, a performance lecture. Pour lui, « Il n’y a pas de monde 
commun il faut le composer ». Celui qui a soutenu que « nous n’avons jamais été modernes » veut nous rendre 
sensibles aux phénomènes : La Loire n’est pas une chose, elle déborde et ses crues sont redoutées. Si la modernité 

1. https://usbeketrica.com/article/tous-les-indicateurs-sont-au-rouge-pour-la-biodiversite

https://up-magazine.info/
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a voulu transformer les agents en objets, nous ne sommes pas dupes : écoutons plutôt comment les chercheurs 
arrivent à faire parler ce fleuve, à décrire ses comportements… 
Camille de Tolédo explore les formes juridiques pour que s’exprime un « nous non humain ». Il donne l’exemple 
de la tutelle qui existe en droit pour protéger des humains handicapés. Il évoque les formes de mobilisation ou 
d’occupation pour créer des solidarités avec des territoires. Cela est en train de se développer à l’Est d’Orléans 
pour lutter contre la construction d’un nouveau pont qui conduit à un déboisement spectaculaire (Dans la revue 
Terrestres – Menaces sur la Loire : Le pont de trop, 11 sept. 2019). « Nous sommes la Loire qui se défend » clament 
les opposants… Mais Bruno Latour se montre prudent : « nous n’avons ici pas du tout une situation comparable 
à celles des autochtones du fleuve Whanganui ou des communautés colombiennes qui viennent d’obtenir la 
protection du fleuve Atrato en même temps que leurs droits bioculturels ». C’est la dépendance de ces peuples à ce 
bassin fluvial qui a permis de mettre un terme à l’exploitation minière illégale et à la déforestation dans cette région 
du Choco. Pour lui, nous ne pouvons transposer ce type de démarche.

Quitter notre suffisance pour entrer en solidarité avec les vivants 
L’auteur du fameux « Où atterrir ? Comment s’orienter en politique ? » considère que  » c’est le souci que l’homme 
porte aux êtres non humains qui les fait exister ». « Il ne s’agit pas de représenter les non-humains, même si cela 
semble utile comme fiction mais de nous présenter à eux, vêtus d’un sac et couverts de cendres ». La métaphore 
est puissante : c’est bien à une conversion de notre manière d’habiter le monde que Bruno Latour nous appelle ! 
Perdre notre suffisance pour entendre, saisir considérer toutes nos dépendances… Une idée chère à Michel Serres 
qui écrivait en 1990 : « Il n’existe pas de collectif humain sans choses », il est nécessaire que « le monde pénètre 
lentement dans les décisions collectives » (Le Contrat naturel, François Bourin Éditeur, 1990).
Camille de Tolédo propose la mise en place d’une Cour des non-humains agissant à l’interface entre les deux 
assemblées pour vérifier la compatibilité de la loi avec les logiques du vivant, le respect de la biodiversité et 
la neutralité carbone. Il défend l’idée qu’il faut passer de l’âge démocratique à l’âge biocratique. Ce n’est pas 
la vision de Bruno Latour qui conclut en se référant aux fresques dédiées au Bon et mauvais gouvernement 
d’Ambrogio Lorenzetti à Sienne. Ces œuvres évoquent les dépendances structurelles qu’il s’agit de documenter 
pour commencer à faire monde commun. « Quels sont les ensembles culturels associés à Loire, quels sont ses 
ennemis ? Quelles sont les lignées qui peuvent être compromises si Loire disparaît ? » interroge l’anthropologue qui 
estime que la tâche de l’homme est l’inclusion des non-humains dans les décisions.

Intrications et hybridations, mais jusqu’à quel seuil vital ? 
Dans une seconde séquence, l’archéologue Virginie Serna a donné chair à la Loire, la survolant avec un drone et 
descendant dans ses profondeurs. Intrications, sables mouvants, limons, crues… ont permis de se demander : ne 
faut-il pas plutôt faire un Parlement de l’eau ? Le paysagiste Bruno Marmiroli et la metteure en scène Frédérique Aït-
Touati ont insisté sur nos capacités d’écoute des manifestations du fleuve pour chercher à composer avec lui plutôt 
que contre lui. « Aux Pays-Bas, les aménageurs arrêtent de monter des digues mais apprennent à cohabiter avec les 
eaux, souligne Bruno Marmiroli. Pour la Loire, la perspective d’une montée en salinité pourrait chambouler quantité 
d’équilibres avec lesquels il sera difficile de négocier ! Dû à la fois à la sécheresse mais aussi à la montée du niveau 
des océans, le phénomène est déjà amorcé puisque Nantes puise son eau en amont de son agglomération…
Les auditions publiques vont se poursuivre les 14 décembre, 21 Mars 2020 et 16 mai 2020, en vue de définir les 
contours du Parlement de la Loire. Diverses personnalités devraient s’y exprimer notamment l’anthropologue 
Philippe Descola, la philosophe Catherine Larrère, le botaniste Francis Hallé mais aussi des navigateurs comme le 
batelier Clément Sirgue ou Thierry Bouvet, porteur du projet open Loire map.
Cette initiative en vue d’un Parlement de la Loire fait écho à celle de l’artiste Rocio Berenguer qui organise le 5 
février 2020 le G5 interespèces, en clôture de la biennale des arts numériques Nemo. Les cinq règnes y seront 
représentés : minéral, végétal, animal, humain et artificiel (machine). Cet événement entend interroger l’avenir de 
la vie sur terre. Il met en scène des hybridations : danses avec des plantes connectées, animaux-cyborgs et des 
mouvements minéraux, attaques bactériologiques et discours politiques. « Notre système économique est en guerre 
contre notre planète, exprime Rocio Berenguer. Donner le statut de sujets juridiques aux êtres vivants non-humains 
pourrait être une façon de considérer et respecter les autres formes de vie sur terre ».
Auditions du Parlement de la Loire : Page facebook dédiée où les citoyennes et citoyens souhaitant prendre part à 
ce processus constituant peuvent d’ores et déjà transmettre leurs questions, qui seront relayées par les membres 
de la Commission au cours des audiences publiques. Des conclusions transmises à l’Assemblée, au Sénat, au 
gouvernement et aux régions concernées à l’automne 2020.À l’issue des différentes auditions, la « commission 
d’information pour la création d’un parlement de Loire » s’engage à publier ses conclusions et à les transmettre aux 
deux assemblées, ainsi qu’au gouvernement et aux territoires concernés, comme une contribution à une politique à 
venir en faveur d’un équilibre plus désirable entre humains et non-humains.
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La Rotative 
Site collaboratif d’information locale Tours et alentours

01/11/2019 • Collectif Sortir Du Nucléaire Loire et Vienne 

Consulter le site : https://larotative.info/
Consulter la page dédiée : https://larotative.info/la-loire-nucleaire-etat-des-lieux-3478.html

LA LOIRE NUCLÉAIRE, ÉTAT DES LIEUX

À l’occasion du « Parlement de Loire » organisé par le POLAU [1], le Collectif Sortir Du Nucléaire 
Loire et Vienne a dressé un état des lieux des installations nucléaires présentes le long de la Loire et 
de son bassin versant, et documenté les conséquences environnementales de cette implantation.

La Loire et son bassin versant sont, depuis plus de 40 ans, fortement « nucléarisés », c’est-à-dire qu’ils hébergent, 
sur leur rives, nombre d’installations nucléaires qui rejettent régulièrement dans les eaux des radionucléides, des 
métaux lourds, des substances chimiques... que ces rejets soient « autorisés » (sous prétexte de respect de normes 
dont on ne sait si elles ont relevé d’études à long terme sur l’impact régulier de ces substances sur le vivant), ou 
accidentels.

Quatorze réacteurs nucléaires sont en activité sur cinq sites nucléaires : Belleville, Dampierre, Saint-Laurent, Chinon 
et Civaux. Cinq réacteurs sont à l’arrêt mais émettent encore des rejets, sans parler des anciens sites miniers qui, 
comme à Bessines, sur la Gartempe, affluent de la Vienne, voient stockés des déchets qui contaminent les eaux 
alentour.

Carte des installations nucléaires  
le long de la Loire

LES REJETS DE L’INDUSTRIE NUCLÉAIRE
Les rejets radiologiques accidentels
La Loire a dû absorber des rejets de plutonium suite à deux accidents nucléaires (fusion partielle des cœurs de 
réacteurs) sur le site de Saint-Laurent-des-Eaux en 1969 et en 1980. Le plutonium n’existe pas à l’état naturel (il est 
issu des activités nucléaires humaines), et il est extrêmement toxique s’il est inhalé, avalé ou s’il traverse la peau en 
cas de blessure.
En 1969, il n’y avait pas de réglementation sur les rejets. En 1980, l’accident a été classé de niveau 4 sur l’échelle 
de l’INES. Ce classement est actuellement contesté puisqu’il y a eu impact dissimulé sur l’environnement : on sait 

https://larotative.info/
https://larotative.info/la-loire-nucleaire-etat-des-lieux-3478.html
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maintenant que du plutonium a été relâché dans la Loire suite à ces accidents1. Rien n’a été fait pour préserver les 
riverains, habitants humains et non-humains à l’époque, ni ensuite pour en évaluer les effets.
À noter aussi, qu’il arrive, notamment pour le tritium, massivement produit dans les centrales nucléaires, qu’il y ait 
des « fuites ».

Les rejets radiologiques « autorisés » 
Les installations nucléaires rejettent des substances radioactives, de manière continuelle2. Ces rejets se 
font directement dans l’atmosphère (tritium, carbone 14, iodes...) ou bien dans la Loire. Le tritium est le plus 
massivement rejeté. Il s’agit d’un isotope radio-actif de l’hydrogène, qui passe facilement de l’état gazeux à l’état 
liquide, et qui ne peut être piégé car trop petit. Il peut s’ intégrer à la chaîne du vivant : on dit qu’il est organiquement 
lié car il se substitue à l’hydrogène dans n’importe quelle molécule ou cellule, et ce jusqu’à l’ADN.

Rejets totaux en Loire 
d’après les rapports 
2018 des CNPE

Sur le site de l’ASN, on peut lire le Livre blanc du tritium dont voici quelques extraits :

« Même si les études réalisées avec des faibles doses sont insuffisantes, les résultats 
disponibles vont dans le sens d’une toxicité du tritium plus importante que la toxicité 
retenue par les instances de radioprotection. » (p 255)

« Pour ce qui concerne le risque lié plus particulièrement à la forme organique du tritium 
(OBT), certaines données scientifiques font défaut sur le métabolisme et les effets 
biologiques associés au tritium organique en situation d’expositions environnementales 
(chroniques et à faibles débits de dose) (p 264)

L’Association pour le contrôle de la radioactivité dans l’Ouest (ACRO) et la Commission de recherche et 
d’information indépendantes sur la radioactivité (CRIIRAD) ont lancé toutes deux l’été derniers des alertes sur la 
présence de tritium dans l’eau de Loire pour l’une et dans l’eau potable (pour les deux !)3

Les rejets chimiques
Chacune des centrales rejette aussi dans la Loire, tout au long de l’année, des tonnes de nitrates, des phosphates, 
métaux, détergents & produits biocides pour lutter contre amibes et légionelles... La liste est trop longue à détailler 
ici mais peut être consultée sur les rapports environnementaux des centres de productions sur le web.

Les rejets thermiques
Les centrales provoquent également toutes un réchauffement de l’eau du fleuve, dû à leur activité, en aval de leur 
site. Ce réchauffement est légalement fixé à 1°C (1,5°C en période de fort réchauffement) : quel impact (cumulé ?) au 
fil du fleuve, notamment quand la température de celui-ci est haute comme lors de la période de sécheresse et de 
canicule que nous venons de vivre ?
 
 

1. Carottage réalisé par l’Université de Tours en lien avec l’IRSN.

2. Les rejets mensuels apparaissent désormais sur le site des centres de production.

3. Lire Contamination anormalement élevée à Saumur en janvier 2019 : du tritium à 310 Bq/L dans la Loire ; Du tritium dans l’eau potable ! Plus de 6 millions de français 

sont concernés et Contamination de l’eau par le tritium.
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LA CONSOMMATION D’EAU POUR LE REFROIDISSEMENT DES RÉACTEURS
Les centrales doivent être refroidies. Pour cela, elles pompent de l’eau en amont des sites et en rejettent une partie 
(réchauffée) en aval de ceux-ci. Entre temps, une bonne partie a été évaporée : sur la Loire, les 14 réacteurs du 
bassin de Loire évaporent l’équivalent de plus de 500 piscines olympiques par jour puisqu’un réacteur nucléaire 
évapore 1m3/s soit 86 400 m3/jour. En période de bas étiage (environ 50mcubes/s) , les 14 réacteurs évaporent plus 
de 25% de la ressource en eau. 

LA POLLUTION PAR INFILTRATIONS DES RÉSIDUS DES ANCIENNES MINES D’URANIUM
On peut prendre l’exemple de quatre anciens sites miniers du nord du département des Deux-Sèvres, qui sont 
traversés par des petits cours d’eau. Ceux-ci se déversent dans la Sèvre nantaise, qui elle même se jette dans 
la Loire. Or, les nappes et les cours d’eau sont, pour beaucoup, contaminés par les résidus miniers toujours 
radioactifs.

EN CONCLUSION
La filière de l’industrie nucléaire minimise, voire occulte, tous ces impacts qui, depuis 40 ans sur certains 
sites (Dampierre, Saint-Laurent, Chinon), 30 ans ou un peu moins sur d’autres, se cumulent. Aucune enquête 
épidémiologique sur les conséquences de cette industrie sur les populations riveraines, humains et non-humains, 
n’existe. De plus, ces sites vieillissent... Tandis que, pour un certain nombre, de graves défauts de maintenance sont 
patents, comme à Civaux ou à Belleville, qui a été placé en surveillance renforcée par l’Autorité de Sûreté Nucléaire.
La Loire a ainsi été transformée en grand collecteur de déchets nucléaires, il faut que cela cesse. Quelles en sont et 
seront les conséquences sur les humains, la faune et la flore de la Loire et de son bassin versant ?
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La Nouvelle République
Tours | 18/10/2019 • Par Pascaline Mesnage 

Consulter le site : https://www.lanouvellerepublique.fr/
Consulter la page dédiée : https://www.lanouvellerepublique.fr/tours/la-loire-bientot-dotee-d-une-
personnalite-juridique

LA LOIRE BIENTÔT DOTÉE D’UNE PERSONNALITÉ JURIDIQUE ?

Il s’agit d’une démarche inédite en Europe. À Tours, des universitaires et des artistes lancent une 
réflexion autour du statut juridique du fleuve Loire.

En 2017, deux fleuves sacrés du nord de l’Inde, le Gange et la Yamuna, ont été reconnus comme personnalités 
juridiques par la justice. Une décision visant à combattre plus efficacement la pollution de ces cours d’eau. En 
France, la Loire pourrait bientôt connaître le même sort. C’est l’enjeu du Parlement de Loire, une institution imaginée 
par le Polau (pôle arts et urbanisme), dans le cadre des 500 ans de la Renaissance et du programme « Génie-
Génies  », financé par la Région Centre-Val de Loire. « Cette idée a émergé à l’occasion des séminaires menés avec 
des artistes et des scientifiques », complète Apolline Fluck, du Polau.
Depuis quelques mois, l’écrivain et juriste Camille de Toledo participe à cette aventure. C’est lui qui va assurer la 
mission de « chef d’orchestre » à l’occasion des auditions publiques du Parlement de Loire. La première se tient ce 
samedi 19 octobre (lire ci-dessous). De quoi s’agit-il ? « Lors de ces auditions, nous allons inviter des universitaires, 
des pêcheurs, des sociologues, des écrivains… pour dessiner les contours de cette institution potentielle. L’objectif 
est de définir le statut du Parlement de Loire d’ici mai 2020. »

Le Parlement de Loire vise à mettre en place des 
outils de défense du fleuve et de ses habitants. 
© Photo archives NR

À terme, cette instance proposerait des outils de défense du fleuve et de ses habitants contre les nombreuses 
agressions qu’ils subissent.
De l’autre côté de l’Atlantique, le professeur de droit américain, Christopher Stone, s’est déjà emparé du sujet. 
« Il n’est plus temps de se demander si la personnalité juridique des éléments non-humains est légitime ou non, 
remarquait l’enseignant en 2017. Dans cette époque de violente destruction des espèces, des écosystèmes, de la 
biodiversité, il s’agit simplement de définir comment nous devrons au mieux défendre leurs droits. »
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https://www.lanouvellerepublique.fr/
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La République du Centre
Environnement | 07/10/2019 • Par Cindy Roudier-Valaud

Consulter le site : https://www.larep.fr/
Consulter la page dédiée : https://www.larep.fr/orleans-45000/actualites/et-si-la-loire-devenait-une-
personnalite-juridique-comme-le-gange-en-inde_13658034/#refresh

ET SI LA LOIRE DEVENAIT UNE PERSONNALITÉ JURIDIQUE, 
COMME LE GANGE EN INDE ?

Depuis 2017, trois fleuves, dont le Gange en Inde, se sont vu dotés de la personnalité juridique. 
Ce qui permet aux citoyens de saisir la justice au nom de ces fleuves. Le POLAU Pôle art 
et urbanisme, situé à Tours, va lancer une démarche pour que la Loire soit le premier fleuve 
d’Europe à obtenir aussi la personnalité juridique, à travers un parlement du fleuve.

Le POLAU pôle art et urbanisme, basé à Tours, travaille sur un projet atypique et surtout inédit en Europe : 
l’instauration d’une personnalité juridique pour un fleuve, la Loire, et ses différentes composantes matérielles 
et immatérielles. « Dans le cadre des 500 ans de la Renaissance, nous avons un programme Génies, génies qui 
investit les thématiques environnementales, comme l’eau, les déchets. Cette idée d’un parlement de Loire, avec 
représentation des humains et des non-humains, a émergé il y a un an, lors d’un séminaire avec des ingénieurs et 
des artistes », justifie Apolline Fluck. 

La Loire pourrait obtenir un statut lui conférant le 
pouvoir de se défendre.  

 © Saran Rédaction`
 

La Loire, premier fleuve d’Europe avec une personnalité juridique ?
Plusieurs fleuves du monde ont déjà obtenu ce statut. C’est par exemple, le cas du Gange et de la Yamuna, 
en Inde, qui ont été qualifiés d’« entités vivantes ayant le statut de personne morale » par la haute cour de l’État 
himalayen de l’Uttarakhand. Le Whanganui, en Nouvelle-Zélande, est aussi considéré comme un être vivant 
« partant des montagnes jusqu’à la mer, y compris ses affluents et l’ensemble de ses éléments physiques et 
métaphysiques ».
Autre exemple, selon POLAU, « dernièrement les habitants de la ville de Toledo, aux Etats-Unis, le long du lac Erié, 
ont été appelés à se prononcer pour que le lac dont ils dépendent puisse se défendre en justice contre les industries 
polluantes. » 

https://www.larep.fr/
https://www.larep.fr/orleans-45000/actualites/et-si-la-loire-devenait-une-personnalite-juridique-comme-le-gange-en-inde_13658034/#refresh
https://www.larep.fr/orleans-45000/actualites/et-si-la-loire-devenait-une-personnalite-juridique-comme-le-gange-en-inde_13658034/#refresh
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Apolline Fluck affirme qu’en Europe, aucun fleuve n’a ce statut. « C’est une réponse possible à des enjeux de 
préservation de la biodiversité, pour sortir des logiques fonctionnalistes et instrumentales, en représentant les 
intérêts de toutes les entités vivantes et non-vivantes du fleuve, avec une vision systèmique. Comment on peut 
prendre en compte les besoins de ces entités naturelles qui cohabitent ? »

Une réflexion ouverte à tous les citoyens
Concrètement, comment cela va se passer ? Les contours de cette « institution potentielle » seront dessinés au 
cours de quatre journées d’auditions ouvertes au grand public, dans un processus de recherche et création. « Une 
commission d’information composée de scientifiques, de chercheurs, va auditionner des spécialistes du fleuve, 
qu’il s’agisse de sociologues, botanistes, géologues, d’écrivains, de bateliers, de pêcheurs. Le grand public pourra 
participer à ces journées ou transmettre leurs questions, par le biais de la page Facebook Le Parlement de Loire 
que nous avons créée.  »
Une première réunion aura lieu samedi 19 octobre à Tours. Les prochaines sont prévues les 14 décembre, 21 mars 
et 16 mai, dans des lieux à définir, sur l’ensemble du territoire ligérien. 
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Club de Médiapart
Blog POLAU and cie | 03/10/2019 • Par Camille de Toledo 

Consulter le site : https://blogs.mediapart.fr/
Consulter la page dédiée : https://blogs.mediapart.fr/polau-and-co/blog/031019/vers-une-personnalite-
juridique-de-la-loire-vers-un-parlement-du-fleuve

VERS UNE PERSONNALITÉ JURIDIQUE DE LA LOIRE,  
VERS UN PARLEMENT DU FLEUVE

Après la Nouvelle-Zélande et l’Inde qui ont respectivement offert le statut de « personnalité juridique 
» à des entités non-humaines (les fleuves Whanganui et le Gange) au cours de l’année 2017 afin 
de répondre aux enjeux écologiques, la Région Centre-Val de Loire sera-t-elle la première région 
européenne à créer un « parlement des humains et des non-humains » ? 

C’est le défi relevé par plusieurs partenaires régionaux (Ciclic Centre-Val de Loire, la Mission Val de Loire, 
l’Établissement Public Loire) sous l’impulsion du POLAU-pôle arts & urbanisme et avec l’écrivain et juriste Camille 
de Toledo. Il s’agit de créer le premier parlement pour une entité non-humaine - le fleuve - où la faune, la flore 
et les différents composants matériels et immatériels de la Loire seraient représentés. Les auditions en vue de 
la création de ce parlement de Loire commencent le 19 octobre 2019 en présence du philosophe Bruno Latour, 
de la chercheure et metteure-en-scène Frédérique Aït-Touati, de l’architecte paysagiste Bruno Marmiroli et de 
l’archéologue Virginie Serna. Elles se poursuivront jusqu’à la fin du printemps 2020.

Après le fleuve Whanganui et le Gange, la Loire...
Face aux défis écologiques et climatiques du XXIe siècle, et depuis les réflexions de Christopher Stone (professeur 
de droit) au début des années 1970 aux États-Unis – pour défendre les Séquoias du parc Yosemite contre divers 
projets de développement – plusieurs décisions législatives ont récemment eu recours à un mécanisme de 
représentation légale pour donner une personnalité juridique aux éléments de la nature : dernièrement, les habitants 
de la ville de Toledo, le long du Lac Érié, ont été appelés à se prononcer pour que le lac dont ils dépendent puisse 
se défendre en justice contre les industries polluantes. C’est à partir de ce mécanisme juridique qui revient à donner 
le statut de « sujet juridique » à des éléments de la nature que les porteurs du projet pour un parlement de Loire - se 
proposent de travailler. Il s’agit donc d’un véritable récit collectif à l’âge de l’anthropocène, pour modifier la manière 
dont nous gouvernons le vivant ; dans les termes employés par les initiateurs du projet, une proposition pour 
“passer de l’âge démocratique à l’âge biocratique”.

Comment représenter les non-humains, fleuves, lacs, rivières, glaciers... ?
D’octobre 2019 à mai 2020, quatre journées d’auditions publiques sont organisées en vue de définir les contours de 
cette « institution potentielle » : des personnalités telles que Bruno Latour (philosophe, anthropologue des sciences), 
Frédérique Aït-Touati (EHESS, metteure en scène), Virginie Serna (archéologue), Bruno Marmiroli (architecte 
paysagiste), Philippe Descola (anthropologue, philosophe), Catherine Boisneau (Université de Tours, écologie 
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des cours d’eau), Jean-Pierre Marguénaud et Jacques Leroy (spécialistes du droit animalier), Catherine Boisneau 
(écologue, spécialiste des poissons de Loire), Clément Sirgue (batelier, professeur de navigation), Thierry Bouvet 
(pêcheur, projet Open Loire map)... seront invités·es pour répondre aux questions d’une « commission d’information 
pour la création du parlement de Loire ».

Des auditions publiques pour la création d’un parlement de Loire
Les journées d’auditions se dérouleront sur le territoire ligérien les 19 octobre, 14 décembre 2019 et les 21 mars 
et 16 mai 2020 ; soit, à chaque fois, des samedis pour permettre à un plus large public de suivre l’avancée des 
discussions. La veille de chacune de ces dates, la « commission » intégrera les questions adressées par les 
citoyennes et citoyens intéressés·es à son propre guide d’audition afin de faire avancer les points suivants :
• la nature du mandat (comment représenter un élément non-humain, comment parler pour ou parler depuis le 
fleuve ?) ;
• les modes de désignation et de fonctionnement de ce parlement de Loire ;
• les causes et les objectifs justifiant la création d’une telle institution ;
• le répertoire des différents intérêts liés au fleuve, à ses rives et les formes de conflits interspécifiques que le 
parlement des humains et non-humains aura la charge d’arbitrer.
Les citoyennes et citoyens souhaitant prendre part à ce processus constituant peuvent d’ores et déjà transmettre 
leurs questions via les commentaires de la page sur facebook dédiée ; questions qui seront relayées par les 
membres de la Commission au cours des audiences publiques.

Des conclusions transmises à l’Assemblée, au Sénat, au Gouvernement et aux Régions concernées à 
l’automne 2020
À l’issue des différentes auditions, la « commission d’information pour la création d’un parlement de Loire » s’engage 
à publier ses conclusions et à les transmettre aux deux assemblées, ainsi qu’au gouvernement et aux territoires 
concernés, comme une contribution à une politique à venir en faveur d’un équilibre plus désirable entre humains et 
non-humains. Posez vos questions et participez au mouvement pour un parlement de Loire et la reconnaissance 
juridique des éléments non-humains en suivant la page sur facebook.

Par Camille de Toledo
Auteur associé aux auditions du parlement de Loire
Avec le POLAU-pôle arts & urbanisme (producteur et coordinateur), CICLIC Centre-Val de Loire (dispositif Auteur 
associé), la Mission Val de Loire, le COAL art et écologie et la Région Centre-Val de Loire dans le cadre de la 
programmation Viva da Vinci - 500 ans de Renaissance(s].
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Gaïa World Tour
30 heures de direct pour un tour du monde de la biodiversité | 06/06/2020 

Consulter le site : https://www.facebook.com/gaiaworldtour/
Consulter la page dédiée : https://www.youtube.com/watch?v=E8BjGm1l9xE&feature=youtu.
be&fbclid=IwAR1naYzdl-iqn4BbMCDG9tY9QyU0Z9plvf3d4jpAbvR86h3ADGDvMGKpcfM

TABLE-RONDE : LES DROITS DE LA NATURE

Valérie Cabanes (juriste en droit international, United Nations Harmony with Nature Programme 
et Notre Affaire à Tous), Camille de Toledo (auteur associé aux auditions du parlement de Loire) et 
Frédéric Pitaval (Id·eau) parlent des droits de la Nature autour d'initiatives concrètes et prospectives 
en faveur de la reconnaissance d'une personnalité juridique des fleuves Loire et Rhône.

Disponible en vidéo

Dessin de Fanny Didou 
Sketching the move
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Studio Zef
La Chose commune | 23/06 et 30/06/2020 • Par Charles Jouteux 

Consulter le site : https://www.facebook.com/gaiaworldtour/
Consulter la page dédiée : https://www.youtube.com/watch?v=E8BjGm1l9xE&feature=youtu.
be&fbclid=IwAR1naYzdl-iqn4BbMCDG9tY9QyU0Z9plvf3d4jpAbvR86h3ADGDvMGKpcfM

LA CHOSE COMMUNE 
Et si, pour la première fois en Europe, un fleuve avait la possibilité de s’exprimer et de défendre ses intérêts à travers un 
système de représentation inter espèces ?
C’est de cette déclaration forte que démarre la réflexion de création d’un parlement de Loire.
Rassemblé en une commission constituante et s’inspirant d’expériences émergeantes un peu partout dans le monde, un 
groupe de juristes, paysagistes, philosophes, artistes et scientifiques cherche à imaginer comment l’écosystème Loire 
pourrait être représenté au yeux du monde des humains et de leur système de régulation et de législation.
Pour parler de ce processus en construction, Camille de Toledo, juriste et écrivain et Pascal Ferren, philosophe, ont 
accepté de présenter ce travail dans deux émissions de la Chose Commune, en présentant d’abord ce que signifie 
accorder à un milieu la personnalité juridique, puis la semaine prochaine en réfléchissant aux potentiels institutions de 
représentations.

#20 : POUR UN PARLEMENT DE LOIRE,  
AVEC QUELLES INSTITUTIONS ?

30/06/2020 
Durée : 45'29
Lien : https://www.studiozef.fr/lcc/la-chose-commune-20-pour-un-
parlement-de-loire-avec-quelles-institutions/

#19 : POUR UN PARLEMENT DE LOIRE,  
LA LOIRE COMME SUJET DE DROIT

23/06/2020
Durée : 38'22
Lien : https://www.studiozef.fr/lcc/la-chose-commune-19-pour-un-
parlement-de-loire-la-loire-comme-sujet-de-droit/

https://www.studiozef.fr/lcc/la-chose-commune-20-pour-un-parlement-de-loire-avec-quelles-institution
https://www.studiozef.fr/lcc/la-chose-commune-20-pour-un-parlement-de-loire-avec-quelles-institution
https://www.studiozef.fr/lcc/la-chose-commune-19-pour-un-parlement-de-loire-la-loire-comme-sujet-de-droit/
https://www.studiozef.fr/lcc/la-chose-commune-19-pour-un-parlement-de-loire-la-loire-comme-sujet-de-droit/
https://www.studiozef.fr/lcc/la-chose-commune-19-pour-un-parlement-de-loire-la-loire-comme-sujet-de-droit/
https://www.studiozef.fr/lcc/la-chose-commune-20-pour-un-parlement-de-loire-avec-quelles-institutions/
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ENTRETIENS SUR LES AUDITIONS DU PARLEMENT DE LOIRE

ENTRETIEN AVEC CAMILLE DE TOLEDO  
À L'OCCASION DES PREMIÈRES AUDITIONS  
EN OCTOBRE 2019
 
Réalisation : Charlie Rojo 
Équipe technique : Brice Kartmann, Antoine Polin 
et Charlie Rojo 
Moyens techniques : L’image d’après et Les 
tontons filmeurs 
Production : POLAU-pôle arts & urbanisme et 
Ciclic Centre-Val de Loire, 2019

ENTRETIEN AVEC CAMILLE DE TOLEDO  
CYCLE DE CONFÉRENCES 2019/2020 ORGANISÉ 
EN PARTENARIAT ENTRE LA MISSION VAL DE 
LOIRE ET LE CCCOD
 
Avec Bruno Marmiroli, directeur de la Mission Val 
de Loire et Isabelle Reiher, directrice du CCCOD.

Durée : 09'22 
Lien : https://vimeo.

com/378501354

Durée : 42'30 
Lien : https://urlz.fr/dofr

REVUE DE PRESSE • LES AUDITIONS DU PARLEMENT DE LOIRE 
Programme artistes-ingénieurs·es GÉNIES-GÉNIES | POLAU-pôle arts & urbanisme 

ENTRETIEN ET CONFÉRENCES ENREGISTRÉES

https://vimeo.com/378501354
https://www.studiozef.fr/lcc/la-chose-commune-20-pour-un-parlement-de-loire-avec-quelles-institutions/
https://urlz.fr/dofr
https://www.studiozef.fr/lcc/la-chose-commune-20-pour-un-parlement-de-loire-avec-quelles-institutions/
https://vimeo.com/378501354
https://vimeo.com/378501354
https://urlz.fr/dofr
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Radio Béton
 « Métamorphose nocture » | 12/10/2020 • Emissions réalisées par Stéphan Mary

Consulter le site : https://www.radiobeton.com/
Consulter la page dédiée : https://www.radiobeton.com/www/programmes/metamorphose-nocturne/ 
Diffusion de la série : Radio Béton, Gxcat, Timbre FM, Tintouin

FICTION ET DROITS DE LA NATURE
Six épisodes de l'émission Métamorphose nocture

Épisode 1 (1h30) : Bruno Marmiroli et Maud Le Floc'h
Épisode 2 (1h30) : Camille de Toledo, Valérie Cabanes et Serge Mang-Joubert
Épisode 3 (1h30) : Camille de Toledo, Valérie Cabanes et Virginie Serna
Épisode 4 (1h30) : Gabrielle Bouleau et Gilles Deguet
Épisode 5 (1h30) : Matthieu Duperrex
Épisode 6 (1h30) : Marie-Angèle Hermitte et Sacha Bourgeois-Gironde 
Podcasts prochainement disponibles

https://www.radiobeton.com/
https://www.radiobeton.com/www/programmes/metamorphose-nocturne/
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Slate
Culture | 24/05/2020 • Par Arnaud Idelon

Consulter le site : http://www.slate.fr/
Consulter la page dédiée : http://www.slate.fr/story/187785/art-ecologique-conscience-urgence-changement-
climatique-ecouter-nature

L'ART ÉCOLOGIQUE A TOUTE SA PLACE DANS LES GALERIES

Des artistes œuvrent au rapprochement des mondes artistique, technique, scientifique et 
politique en plaidant pour que l'écologie ne soit pas le pré carré des trois derniers. 

« La Fabrique du Vivant » à Beaubourg, « Nous les Arbres » à la Fondation Cartier, « Jusqu’ici tout 
va bien » au CentQuatre, « Anthropocène Monument » aux Abattoirs de Toulouse, « Broken Nature 
» à la Triennale de Milan, « Post Nature » à la Biennale de Taipei, rétrospective Olafur Eliasson 
à la Tate Modern ou encore solo show de Tomas Saraceno au Palais de Tokyo… la création 
contemporaine en lien avec les futurs écologiques a quitté ces dernières années les marges 
subversives de l’artivisme pour prendre d’assaut les cimaises d’institutions de renom. Signe que les 
temps changent ? On peut du moins y voir le symptôme d'une époque guettée par le changement 
climatique, les catastrophes naturelles, l'essoufflement des ressources et les fantasmagories 
collapsologues que tout un pan de la création contemporaine interroge, reformule, a fait sienne 
parmi ses sujets de prédilection.

Dans leur quête de transitivité avec le siècle, les artistes sont confronté·es aux scénarios multiples d'un monde que 
l'on découvre fini, limité dans sa capacité à soutenir la croissance économique, invitant à d'autres modes d'habiter 
et d'autres styles de vie. L'écologie, au nombre des motifs incontournables que sédimente le contemporain, devient 
une constante thématique de la production récente en arts visuels.

« Le créateur plasticien œuvrant au tournant du XXIe siècle, tôt ou tard, rencontre la question de l'écologie, ne serait-
elle pas son démon majeur », formule ainsi le critique Paul Ardenne en introduction de son récent ouvrage Un art 
écologique – Création plasticienne et anthropocène. 
 

De la sensibilisation au sensible

Sans faire abstraction de l'empreinte carbone de l'art contemporain (sujet qui mériterait à lui seul un article dédié), 
l'une des forces de la création contemporaine est de pouvoir prendre un rôle de premier plan, entre le politique et le 
scientifique, dans la génération de représentations nouvelles, carburants à l'action pour la société. Ainsi Lauranne 
Germond de l'association COAL voit-elle dans la création une troisième polarité nécessaire dans les réflexions 
actuelles sur les enjeux environnementaux, et par-là, le besoin d'organes intermédiaires tels que les artistes.

Isabelle de Maison Rouge, curatrice de l'exposition « Jardinons les possibles » qui s'est tenue à l'automne 2019 aux 
Grandes-Serres de Pantin, observe: « Conscients de l'urgence écologique, certains artistes apportent une réplique 
“verte” en s'engageant et instituant de nouvelles normes d'expression respectueuses de l'environnement, en 
suscitant une symbolique du combat et de l'éthique, en s'investissant et parfois en agissant directement. »

La critique et curatrice Pauline Lisowski souligne aussi le décloisonnement à l'œuvre: « Ces artistes travaillent 
en relation avec des scientifiques. Ils mènent des expériences. Ils travaillent sur le vivant et développent une 
recherche. » Le programme Génies-Génies orchestré par le POLAU (pôle arts et urbanisme), par exemple, initie des 
collaborations entre ingénieur·es et artistes sur des défis environnementaux. Maud Le Floc'h, à l'initiative du projet, 
conçoit ce dialogue entre mondes scientifique et artistique comme l'une des clés d'un changement de paradigme. 
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Elle loue dans l'art écologique « les capacités d'hybridation avec d'autres mondes, terreau fertile pour proposer du 
décadrage d'approches, de regards, soit pour prendre de la distance, soit pour latéraliser, en tout cas pour ouvrir de 
nouveaux points de vue sur les enjeux et ouvrir des imaginaires ».

« On ne changera pas le monde en mobilisant seulement le cerveau gauche. » Maud Le Floc'h, directrice 
et fondatrice du POLAU

Souvent cantonné à son potentiel de sensibilisation (d'illustration ou encore d'interpellation) sur les enjeux 
climatiques auquel le monde fait face, l'art contemporain doit, selon Lauranne Germond, être en mesure de devenir 
l'un des moteurs de la transition, par sa capacité à générer de nouvelles représentations et imaginaires. Cette 
analyse rejoint celle du chercheur en esthétique Guillaume Logé dans son ouvrage Renaissance sauvage – L'art de 
l'Anthropocène: « Parce qu'il ne s'agit pas d'asséner une idéologie nouvelle, nous avons besoin du langage et de 
l'éclairage d'une poétique. »

Dans cette lignée, Maud Le Floc'h en appelle à la puissance imaginante de l'art pour sortir des ornières du fatalisme: 
« On ne changera pas le monde en mobilisant seulement le cerveau gauche. Il est nécessaire d'avoir recours à 
d'autre registres (l'expérience sensible, l'inversion et le jeu, les dynamiques paradoxales, etc.), la force de l'art est à 
mobiliser. » L'artiste se retrouve alors aux premières lignes d'une nouvelle relation au monde et au vivant et met en 
œuvre, peut-être avant tous les autres et par le détour du sensible, de la fiction ou de la métaphore, un changement 
radical dans ses postures.

Au nombre de celles-ci, la prise de conscience des effets de l'activité humaine sur le monde, en un mot 
l'anthropocène, ou encore du capitalocène –les conséquences de la production issue de l'économie capitaliste sur 
l'environnement.

À égalité avec la nature

À la suite de théoriciens comme Emanuele Coccia (La vie des plantes), Jean-Christophe Bailly (Le parti pris des 
animaux), Baptiste Morizot (Sur la piste animale) ou Bruno Latour (Esquisse d'un Parlement des choses), nombre 
d'artistes imaginent un nouvel ordre mondial à l'écoute du non-humain et inventent une nouvelle assemblée des 
êtres vivants mettant en question l'anthropocentrisme des siècles précédents, pour repenser en profondeur les 
relations entre l'être humain et le vivant.

« L'humanité n'est plus au centre de la question, c'est ça le grand changement. Dans notre travail, nous envisageons 
sur un même niveau tous les êtres de notre environnement et nous nous proposons de leur donner une attention 
égale », formulent ainsi les plasticiens Ouazzani Carrier qui, dans leur récent projet « Impressions Météo », se 
mettent en quête des traces de catastrophes naturelles fictives, conséquences de l'usage irraisonné des ressources 
par l'être humain, parmi les murs d'une architecture sur dalle de la métropole parisienne.

On trouve un écho certain à leur pratique dans le solo show de l'artiste Vincent Voillat à la Galerie Éric Mouchet à 
l'automne 2019. Prénommée « L'Hiver n'aura pas lieu cette année », l'exposition invitait le public à se confronter à 
la fiction d'un « lithocène », un âge où seuls les minéraux seraient présents sur Terre, témoins d'un âge révolu et de 
la disparition de l'humanité. On y croise des pierres tunées, des empreintes, des bijoux et ornements témoins de 
la vanité d'une espèce humaine occupée durant des siècles à se rendre maîtresse de la nature et dont seules les 
pierres ont la mémoire.

« Toute l'exposition joue de ce trouble, le regard se perd et le spectateur ne peut jamais tout à fait savoir ce qu'il 
regarde. Cela provoque très rapidement un décentrement et une projection directe sur ces matériaux, voire même 
un sentiment qui s'approcherait d'une forme d'empathie. À défaut d'être véritablement les témoins de l'histoire, les 
pierres sont ici les réceptacles de récits extrêmement diversifiés, emplies de charges et d'émotions. Cela invite à un 
nouveau regard car de toute évidence, les cailloux nous survivront », explique le plasticien.

Écouter le monde

Dans ce paradigme de décentrement, Guillaume Logé formule le concept de « concordanse » comme nouvelle 
relation au monde, au vivant et au minéral, basée sur l'écoute de ce qui nous environne: «Le but qui anime 
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l'ensemble de ce processus est celui d'une concordanse: une recherche de concorde que l'on rapproche de l'esprit 
d'une danse (ne pas imposer, mais s'adapter à son partenaire, toujours, dans la réalisation et la poursuite d'une 
chorégraphie de vie). »

Dans la lignée de victoires récentes d'activistes écologiques (comme l'action de Dark-Sky Movement qui incite 
l'ONU à reconnaître le ciel étoilé « patrimoine commun de l'humanité ») ou de l'attribution d'une personnalité 
juridique aux fleuves (comme dernièrement en Inde et en Nouvelle-Zélande), le poète, écrivain et juriste Camille de 
Toledo réfléchit, avec élu·es et ingénieur·es à doter la Loire de statuts juridiques, pour donner une voix à sa faune et 
sa flore, et notamment lui permettre de s'élever contre la pollution de son patrimoine naturel.

« Ce n'est pas seulement que les choses du monde se soient tues, c'est aussi qu'on n'écoute pas très 
bien. » Marielle Macé, professeure de littérature française à l'EHESS

Entre fiction performative et itération juridique, le Parlement de Loire initié par le POLAU, inspiré du Parlement des choses 
de Bruno Latour, pousse très loin la prospective de nouvelles manières d'être au monde. « La terre se fait entendre, le 
parlement des vivants demande aujourd'hui à être élargi. Élargi à d'autres voix, d'autres intelligences, d'autres façons de 
s'y prendre pour vivre. [...] L'élargissement radical des formes de vie à considérer et des ententes à construire, voilà le 
point vif. Et voilà le site où construire des cabanes –car pour imaginer des façons de vivre dans un monde abîmé, il faut 
avant tout recréer les conditions d'une perception élargie », écrit Marielle Macé dans Nos cabanes.

L'art écologique est ainsi avant tout un art situé dans la lignée de ce que Donna Haraway décrit dans son Manifeste 
cyborg comme une action intellectuelle intégrant la conscience de l'endroit d'où elle énonce des savoirs, et donc des 
biais culturels et des rapports de domination qu'elle intègre. Il s'agit d'un art en pleine conscience de son devoir de 
décentrement et de sa responsabilité à inventer les modalités d'écoute et d'attention au monde, pour traduire ce qu'il crie 
en silence.

« Ce n'est pas seulement que les choses du monde se soient tues, qu'elles se taisent et fassent entendre qu'elles se 
taisent, c'est aussi qu'on n'écoute pas très bien », suggère Marielle Macé. Formule que semble avoir pris au pied de la 
lettre l'artiste Shun Owada avec l'installation unearth/Paleo Pacific présentée au 104 dans le cadre de la Biennale Némo 
avec l'exposition « Jusqu'ici tout va bien? »: dans une salle, des roches calcaires s'érodent doucement au passage d'un 
liquide non identifié aux airs de pluie acide sous une batterie de micros braqués sur elles, destinés à se faire l'écho de 
leurs manifestations potentielles.

Car c'est sans doute de cela qu'il s'agit, selon Marielle Macé, lorsque l'on évoque un art écologique: « Ménager plutôt 
qu'aménager. Jardiner les possibles, prendre soin de ce qui se tente, partir de ce qui est, en faire cas, le soutenir, l'élargir, 
le laisser partir, le laisser rêver. » Pour entendre ces « aujourd'hui qui bruissent » qu'appelle Alain Damasio, à préférer aux 
« lendemains qui chantent ».

Dans le prolongement de cet article...

Un art écologique ?  
Grand format du même auteur en cinq épisodes
http://stationstation.fr/un-art-ecologique-1/ 



31

REVUE DE PRESSE • LES AUDITIONS DU PARLEMENT DE LOIRE 
Programme artistes-ingénieurs·es GÉNIES-GÉNIES | POLAU-pôle arts & urbanisme 

Klaxon, Revue en ligne dédiée aux arts vivants en espace public
N°12 - Reconfigurer les imaginaires du vivant | 05/2020 • Par Sophie Kloetzli

Consulter le site : http://www.cifas.be/
Consulter la page dédiée : http://www.cifas.be/fr/download/klaxon

RECONFIGURER LES IMAGINAIRES DU VIVANT
Comment la création en espace public peut-elle transformer nos représentations de la « nature », modifier nos 
régimes d’attention, aiguiser nos sensibilités et suggérer d’autres relations aux vivants non-humains ? 
Parce que l’imaginaire n’est pas « une fumée ou un rêve douceâtre » mais « ce qui ponte l’action » (Damasio), parce 
qu’il est urgent de reconfigurer nos imaginaires du vivant, Klaxon consacre ce numéro à des artistes soucieux 
d'œuvrer à la « recomposition du monde ».  
Au sommaire : Julie Bordenave, Evelyne Coussens, Pascal Le Brun-Cordier, Marielle Macé, Alessandro Pignocchi, 
Élisabeth Simonet, Jean-Sébastien Steil, Marine Thévenet, Benoit Vreux, Nina Vurdelja, Estelle Zhong Mengual.

La Recomposition des mondes, Alessandro Pignocchi, Éditions du Seuil, 2019
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Des droits pour la Loire

Quel est le point commun entre un plant de tomate, une ampoule allumée, un vêtement, une vache 
nantaise et le voisin ? L’eau. Non seulement
l’ensemble du vivant, mais aussi la quasi-totalité des activités humaines ont besoin d’eau. Alors que 
le dérèglement climatique menace l’équilibre des cycles de l’eau et que les inégalités se creusent 
au rythme des crises sanitaires, économiques, écologiques… L’eau est en train de devenir un enjeu 
politique majeur dans des territoires jusqu’alors préservés du manque. Que se passerait-il s’il n’y en 
avait plus assez pour tout faire ? Comment, dès lors, partager équitablement ce bien commun ? 
Pour éclairer ce sujet complexe, nous avons cherché des réponses auprès de celles et ceux qui 
veillent sur l’eau, qui connaissent sa façon de couler, de s’infiltrer, de ressurgir… Et s’il suffisait de 
les écouter ? Écouter les hydrobiologistes, comme Yves Gabignon qui plaide dans ce numéro 
pour une gestion globale de la qualité des eaux de nos rivières, de l’amont à l’aval. Écouter ceux 
qui proposent d’offrir des droits aux fleuves, à leur faune et à leur flore, comme les initiateurs du 
Parlement de Loire. Écouter les agriculteurs qui travaillent pour adapter les cultures et les rendre 
plus économes en eau. Il est temps aussi de s’intéresser à l’eau qui coule tous les jours dans nos 
douches, nos WC, nos éviers… Comment arrive-t-elle jusqu’à nous ? De quels équilibres naturels 
dépend-elle ? Réponses au dos de ce numéro. Pour enfin se préoccuper de ce sujet complexe, 
certes, mais vital.
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Les Autres possibles
Vous allez voir ce que vous allez boire | 07/2020 • Par Marine Forestier

Consulter le site : https://lesautrespossibles.fr/
Consulter la page dédiée : https://lesautrespossibles.fr/numero_du_mois/27-eau/
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Horizons publics, rubrique Mises en perspective
Les nouveaux imaginaires de l'action publique territoriale | N° 16 • 09/10/2020

Consulter le site : https://www.horizonspublics.fr/
Consulter la page dédiée : https://www.horizonspublics.fr/revue/juillet-aout-2020/les-nouveaux-imaginaires-
de-laction-publique-territoriale
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https://www.horizonspublics.fr/
https://www.horizonspublics.fr/revue/juillet-aout-2020/les-nouveaux-imaginaires-de-laction-publique-territoriale
https://www.horizonspublics.fr/revue/juillet-aout-2020/les-nouveaux-imaginaires-de-laction-publique-territoriale


35



36



37



38



39



40



41



REVUE DE PRESSE • LES AUDITIONS DU PARLEMENT DE LOIRE 
Programme artistes-ingénieurs·es GÉNIES-GÉNIES | POLAU-pôle arts & urbanisme 

Revue 303
 03/05/2020 • Entretien de Camille de Toledo par Bruno Marmiroli

Consulter le site : https://www.editions303.com/
Consulter la page dédiée : en cours de publication
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Assemblée générale des Nations Unies | 75e session
Supplément au Rapport Harmonie avec la Nature (A/75/266 | 28/07/2020 • Secrétaire général  

Consulter le site : https://www.undp.org/content/undp/fr/home.html
Consulter la page dédiée : https://www.undp.org/content/undp/fr/home/news-centre/news/2020/2020_HDR_
focus_on_people_aspirations_in_balance_with_planet.html

Supplément au Rapport Harmonie avec la Nature

Le Rapport des Nations Unies sur le développement humain 2020 a porté sur l'amélioration du bien-être 
des populations en harmonie avec la planète. La démarche du parlement de Loire est mentionnée dans le 
supplément recensant les avancées des droits de la nature, point 45.

https://www.undp.org/content/undp/fr/home.html
https://www.undp.org/content/undp/fr/home/news-centre/news/2020/2020_HDR_focus_on_people_aspirations_in_balance_with_planet.html
https://www.undp.org/content/undp/fr/home/news-centre/news/2020/2020_HDR_focus_on_people_aspirations_in_balance_with_planet.html
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La Gazette des Communes
Environnement | 09/11/2020 • Par Lena Jabre

 
Consulter le site : https://www.lagazettedescommunes.com/
Consulter la page dédiée : https://www.lagazettedescommunes.com/705020/les-fleuves-auront-ils-leur-
propre-personnalite-juridique/

LES FLEUVES AURONT-ILS LEUR PROPRE PERSONNALITÉ JURIDIQUE ?

Afin de mieux protéger les fleuves, des collectivités réfléchissent à la possibilité de leur attribuer une 
personnalité juridique.

« La Seine n'est pas simplement un élément de décor ! » clame Célia Blauel, adjointe (EELV) à la maire de Paris, 
chargée de la Seine. Pour elle, c'est une certitude : afin de protéger réellement les entités naturelles, il faut passer 
par une évolution législative et leur attribuer une personnalité juridique. Dans un vɶu de l'exécutif formulé au conseil 
de Paris début octobre, la ville s'est, en effet, engagée à lancer des travaux sur la reconnaissance de la personnalité 
juridique. Il a été pris après la détection, fin août, d'une pollution industrielle du fleuve à Paris par une installation 
du cimentier Lafarge. Emmanuelle Pierre-Marie, la maire (EELV) du 12E Arrondissement, fait partie des élus qui 
soutiennent le projet pour assurer la protection du fleuve face à ce type de pollutions : « Ce genre d'entreprise n'a 
pas lieu d'être en bordure de la Seine. »
Plus avancé, un projet de création d'un parlement de Loire pour la reconnaissance de la personnalité juridique de 
ce fleuve est sur les rails depuis la fin de l'année dernière. Paris souhaite s'en inspirer, tant sur la qualification de la 
personnalité juridique que sur la notion de parlement.

Etat d'urgence écologique
Les auditions préfigurant ce parlement, dont la dernière aura lieu les 4 et 5 décembre 2020, ont pour objectif de 
répondre à un florilège de nouvelles questions : comment parler pour un élément non-humain ? Quel type de 
mandat pour les membres de ce parlement ? Le bilan des travaux sera présenté aux députés et sénateurs en 
juin 2021. Célia Blauel plaide, elle, pour une évolution du droit de l'environnement : « Nous sommes dans un état 
d'urgence écologique. Ce ne sera pas l'alpha et l'oméga, mais ce sera un outil nécessaire. » En effet, si l'objectif est 
d'assurer une meilleure protection des fleuves, il faut d'abord accorder plus de moyens humains et matériels aux 
services qui agissent déjà pour leur préservation.

Interrogation européenne
C'est l'avis d'Antoine Gatet, administrateur et juriste chez France Nature environnement : « Sur le volet philosophique, 
interroger le rapport de l'homme à la nature est toujours intéressant. Mais pour ceux qui agissent tous les jours pour 
mettre en oeuvre le droit de l'environnement, le sujet n'est pas là. Il faut appliquer les instruments actuels : ils ne 
sont pas mauvais, mais on a besoin de moyens. Et ils permettent aussi d'être dans la prévention. »
D'autres, au contraire, comme Valérie Cabanes, juriste et écologiste spécialiste des communes, appellent à légiférer 
sur tous les grands cours d'eau : « Le droit d'entreprendre prime trop souvent sur l'écologie. » En tout cas, accorder 
des personnalités juridiques aux fleuves interroge aussi au niveau européen. Marie Toussaint, députée européenne 
(EELV), a lancé, le 13 octobre, une série de conférences. Le 16 février le sujet de l'une d'elles est formulé ainsi : « 
Donner une voix à la nature : comment représenter la nature dans le débat démocratique ? » Car le débat qui s'ouvre 
est aussi un sujet de démocratie.

Un projet de loi pour une justice spécialisée
Un projet de loi présenté fin janvier par Nicole Belloubet et Elisabeth Borne, alors ministres, envisageait une réforme 
du système judiciaire sur l'aspect environnemental, afin de renforcer la protection des éléments naturels. La mesure 
phare : la création de juridictions spécialisées, au niveau des cours d'appel, pour les atteintes graves ou la mise en 
péril de l'environnement, telles que les pollutions industrielles. Il propose aussi de renforcer la responsabilisation 
des entreprises, par la signature d'une convention judiciaire écologique. Ce projet de loi, dont l'élaboration a souffert 
du contexte de la crise sanitaire, sans parler du changement de gouvernement, refait surface : un colloque a été 
organisé début octobre, à Paris, pour enrichir les futurs débats législatifs.

https://www.lagazettedescommunes.com/
https://www.lagazettedescommunes.com/705020/les-fleuves-auront-ils-leur-propre-personnalite-juridique/
https://www.lagazettedescommunes.com/705020/les-fleuves-auront-ils-leur-propre-personnalite-juridique/


56

REVUE DE PRESSE • LES AUDITIONS DU PARLEMENT DE LOIRE 
Programme artistes-ingénieurs·es GÉNIES-GÉNIES | POLAU-pôle arts & urbanisme 

Socialter
Rubrique Avant-garde | N°43 - Décembre 2020 / janvier 2021 • Par Matthieu Jublin

Consulter le site : https://www.socialter.fr/
Consulter la page dédiée : https://www.socialter.fr/kiosque

TITRE

En-tete

Texte

https://www.socialter.fr/
https://www.socialter.fr/kiosque


57



58



59



60

REVUE DE PRESSE • LES AUDITIONS DU PARLEMENT DE LOIRE 
Programme artistes-ingénieurs·es GÉNIES-GÉNIES | POLAU-pôle arts & urbanisme 

L'Observatoire, la revue des politiques culturelles
Ce que les arts nous disent de la transformation du monde | N°57 Hiver 2021

Entretien avec Maud le Floc'h et Camille de Toledo, propos recueillis par Lisa Pignot

Consulter le site : http://www.observatoire-culture.net/#home
Consulter la page dédiée : http://www.observatoire-culture.net/rep-revue.html

À PARAÎTRE  
EN JANVIER 

2021

http://www.observatoire-culture.net/#home
http://www.observatoire-culture.net/rep-revue.html
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